Encadrement aux cycles supérieurs :
une première rencontre efficiente et structurée
La première rencontre avec l’étudiant·e est importante et permet d’entrée de jeu de baliser les modalités de l’encadrement. Cette rencontre ne devrait pas se faire de façon impromptue, mais plutôt de façon planifiée et structurée (Bégin, 2018).
Ci-dessous, une proposition de plan pour une première rencontre avec l’étudiant·e adaptée de Prégent (2001) et Bégin (2018), et incluant les pratiques partagées par des professeur·e·s de l’Institut de recherche sur les forêts de l’UQAT lors d’un atelier tenu le 23 janvier 2025.
	
Directeur·trice de recherche : 	
Étudiant·e : 	
Date : 	
Ordre du jour
1. Présentations
2. Discussions sur les perceptions de l’étudiant·e relativement aux études supérieures
3. Discussion des compétences à acquérir aux études supérieures
4. Détermination du plan d’études
5. Esquisse du programme de travail et d’un échéancier
6. Style d’encadrement
7. Détermination des modalités d’encadrement
8. Entente sur l’environnement matériel disponible
9. Discussion sur l’intégrité et la propriété intellectuelle ainsi que les aspects éthiques
10. Discussions sur les possibilités de financement des études
11. Présentation des services de soutien divers
12. Bien-être
13. Détermination des critères pouvant mener à la remise en question de la relation d’encadrement




1. Présentations
· Présentations mutuelles de la direction et de la personne étudiante. Il peut être intéressant de parcourir le curriculum vitae, de parler des parcours académiques respectifs.
· Un professeur universitaire, qu’est-ce que c’est? (4 volets de la tâche, démystifier ce rôle globalement)
2. Discussions sur les perceptions de l’étudiant·e relativement aux études supérieures
· Motivations intrinsèques et extrinsèques de l’étudiant·e à entreprendre des études supérieures.
· Perception de ses forces et de ses faiblesses face au études supérieures.
· Attentes professionnelles réciproques.
· Plan de carrière ou ambitions profesionnelles de l’étudiant·e.
· Intentions quant à la durée des études.
· Adéquation du sujet de recherche de l’étudiant·e et du domaine de recherche de la direction.
· Démystification de l’itération, concept fondamental en recherche.
· Etc.
3. Discussion à propos des compétences à acquérir aux études supérieures
· À partir d’un référentiel de compétences présenté à l’étudiant·e.
· Langues, techniques, procédures et outils à connaître.
4. Détermination du plan d’études
· Quels cours l’étudiant·e suivra?
· Combien de cours au total?
· Pourquoi ces cours sont-ils nécessaires?
· Quand ces cours seront-ils offerts?
· Etc.
5. Esquisse du programme de travail et d’un échéancier
· Énumération des étapes classiques du travail à accomplir.
· Discussion des exigences de la direction pour chacune des étapes et accord préliminaire sur un échéancier temporaire.
· Proposition à l’étudiant·e de comparer cet échéancier à ceux d’autres collègues étudiant·e·s.
· Etc.
6. Style d’encadrement
« Les styles d’encadrement sont souvent caractérisés par des niveaux de structure et de soutien offert par [la professeure ou] le professeur, et sont reconnus comme facteur influençant la qualité de la relation avec l’étudiant·e » (Couillard et al. 2018b, p.15).
La grille de perception des rôles et responsabilités dans l’encadrement aux cycles supérieurs de Bégin (2018), présentée en annexe, est un outil intéressant pour cerner les caractéristiques de notre style d’encadrement et ensuite expliciter nos attentes.
· Discussion sur le style d’encadrement entre la direction et l’étudiant·e.
7. Détermination des modalités d’encadrement
· Rôle et place de l’étudiant·e dans le groupe de recherche.
· Déroulement des rencontres (fréquence, durée, élaboration d’un ordre du jour, compte rendu, mode de communication, etc.).
· Nomenclature des différentes versions pour itérations (ex. chapitre1_V1.doc).
· Rédaction d’un carnet de recherche/journal de bord[footnoteRef:2] (tenu par l’étudiant·e et accessible à la direction). [2:  « Un carnet de recherche est un support écrit ou informatique dans lequel l’étudiant·e consigne tout son travail intellectuel selon une structure thématique qui lui est propre. […] l’étudiant·e peut consigner et retrouver toutes ses questions et réponses, ses réflexions, ses hypothèses, son travail informatique, ses procédures, ses résultats, ses interviews, ses travaux bibliographiques, ses esquisses de tableaux et de figures, ses analyses, etc. […] Le directeur [ou la directrice] consulte périodiquement le carnet de recherche et demande à l’étudiant·e de restructurer au besoin […]. ». (Prégent, 2001, p. 44)] 

· Évaluations formatives et sommatives.
· Rédaction d’articles à publier et possibilité d’une thèse par articles.
· Langue de travail et de communication.
· Etc.
8. Entente sur l’environnement matériel disponible
· Espace (bureau, laboratoire, espace collaboratif, etc.).
· Équipement (ordinateur, imprimante, photocopieur, etc.).
· Ressources humaines (agent·e de bureau, technicien·ne, etc.).
· Budget.
· Présentation d’autres lieux physiques de l’université pouvant être utiles pour l’étudiant·e.
9. Discussion sur l’intégrité et la propriété intellectuelle ainsi que les aspects éthiques
· Valeurs mises de l’avant en recherche.
· Politique officielle de l’établissement (ex. comité d’éthique).
· Principes mis de l’avant par la direction et échange sur l’intégrité intellectuelle et le plagiat.
· Balises sur l’utilisation de l’intelligence artificielle générative dans la recherche et la rédaction.
· Publications de l’étudiant·e·s : approbation et authorship.
· Présentation d’exemples à l’étudiant·e pour sensibiliser.
10. Discussions sur les possibilités de financement des études
· Financement par la direction.
· Financement par des bourses.
· Financement par de courts contrats.
· Etc.
11. Présentation des services de soutien divers
· Bibliothèque de l’université et formations pertinentes.
· Retraites d’écriture dirigées de l’UQAT.
· Formations en rédaction scientifique de l’Institut Grammata en partenariat avec l’UQAT
· Services à la communauté étudiante (soutien psychosocial, aide à la réussite, aide financière, vie étudiante, etc.).
· Association étudiante.
· Symbiose étudiant pour l’accès à une variété de ressources.
12. Bien-être
· Prendre soin de sa santé psychologique.
· Nombre d’heures de travail attendu par semaine sur son projet d’études.
· Congés/vacances.
· Congés parentaux et maladie.
· Emploi et heures de travail en dehors des études.
· Implications dans la vie universitaire.
13. Détermination des critères pouvant mener à la remise en question de la relation d’encadrement
La direction communique à l’étudiant·e ses critères. Dans certains cas, un contrat moral (ou une entente morale) écrit peut être signé. Voici quelques pistes à titre d’exemple :
· Respect des échéanciers (ex. après deux délais consécutifs de remise des productions de l’étudiant·e, il y a une rencontre obligatoire pour évaluer la situation)
· Après X mois, l’étudiant·e n’a pas avancé dans son travail malgré X rencontres obligatoires, X avertissements = fin de la relation d’encadrement.
· Un désaccord insoluble sur les orientations du projet.
· L’étudiant·e ne respecte pas les choix méthodologiques ou d’autres aspects pour lesquels il y a eu une entente préalable lors du processus de recherche.
· L’étudiant·e a triché ou plagié.
· Incivilité.
· Etc.
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Annexe : Grille de perception des rôles et responsabilités dans l’encadrement aux cycles supérieurs
La grille suivante est adaptée de Bégin (2018, p. 155-158)[footnoteRef:3]. Elle permet à la direction de recherche de réfléchir à sa perception de ses responsabilités et de la rendre explicite, pour elle-même, mais aussi afin de la communiquer à ses étudiant·e·s. Elle peut en effet constituer une base de discussion pour clarifier les attentes de part et d’autre concernant l’encadrement. À noter que cette perception peut varier d’un contexte à l’autre (ex. maîtrise ou doctorat). [3:  Bégin, C. (2018). Encadrer aux cycles supérieurs : étapes, problèmes et interventions. Presses de l’Université du Québec.] 

Pour chacune des paires d’énoncés, indiquez si, selon vous, la responsabilité revient plus à la direction de recherche ou à l’étudiant·e. Plus le chiffre encerclé est élevé, plus la responsabilité revient à l’étudiant·e.
	La direction de recherche
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e

	La direction de recherche a la responsabilité de choisir un sujet de recherche prometteur.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e a la responsabilité de se choisir un sujet de recherche prometteur.

	La responsabilité incombe à la direction de recherche de décider du cadre de référence théorique le plus approprié.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e a le droit de choisir son propre cadre de référence théorique même s’il diffère de celui privilégié par la direction de recherche.

	La direction de recherche a la responsabilité de définir les buts et l’étendue du projet.
	1
	2
	3
	4
	5
	Il appartient à l’étudiant·e de définir ses propres buts et l’étendue du projet qu’iel entreprend.

	La direction de recherche est responsable de diriger l’étudiant·e dans les choix de son programme d’études (cours, activités) et de recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e fait ses propres choix à l’égard de son cheminement et de son programme d’études (cours, activités) en fonction de ses propres intérêts.

	La direction de recherche est responsable d’indiquer à l’étudiant·e les thématiques qu’iel doit aborder pour documenter son sujet de recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e choisit les thématiques qu’iel juge les plus pertinentes pour documenter son sujet et la direction de recherche lui fait des suggestions en fonction de ces choix.

	La direction de recherche doit limiter les orientations de recherche possibles en fonction des sujets qui l’intéressent.
	1
	2
	3
	4
	5
	La direction de recherche ne devrait pas influencer l’orientation des sujets de recherche parmi lesquels l’étudiant·e pourrait choisir.

	La direction de recherche doit former l’étudiant·e aux méthodes d’analyse dont iel a besoin pour sa recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e ne doit pas attendre de sa direction qu’elle assure sa formation sur les méthodes d’analyse pertinentes à sa recherche.

	Il est de la responsabilité de la direction de recherche de déterminer la formulation de la question de recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e est la seule personne responsable de la formulation de sa question de recherche.

	Les relations direction/étudiant·e sont purement professionnelles et les sujets personnels ne devraient pas être abordés.
	1
	2
	3
	4
	5
	Une relation intime est essentielle pour une supervision réussie.

	Il est de la responsabilité de la direction de recherche de fournir le financement permettant à l’étudiant·e de mener son projet de recherche à terme.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e doit assumer la responsabilité de financer les activités entourant la réalisation de son projet de recherche.

	La direction de recherche est en droit de refuser de rencontrer l’étudiant·e lorsque celui-ci se présente à l’improviste.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e est en droit de s’attendre à être reçu·e par sa direction de recherche à n’importe quel moment, en fonction de ses besoins.

	La direction de recherche doit exiger d’être tenue informée régulièrement de l’état d’avancement du projet de l’étudiant·e.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e doit avoir la liberté d’informer sa direction de l’état d’avancement de ses travaux lorsqu’iel le juge nécessaire.

	La direction de recherche a la responsabilité de se tenir informée des absences prolongées ou des activités de l’étudiant·e qui l’empêchent de travailler à sa recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	Il appartient à l’étudiant·e d’informer ou non la direction de recherche de ses autres activités ou de ses absences prolongées qui peuvent diminuer son travail sur sa recherche.

	La direction de recherche doit amorcer le maintien d’un contact soutenu et régulier avec l’étudiant·e.
	1
	2
	3
	4
	5
	C’est la responsabilité de l’étudiant·e de décider lorsqu’iel a besoin de rencontrer la direction de recherche.

	C’est la responsabilité de la direction de recherche de tenir l’étudiant·e informé·e des échéances et des démarches relatives à son cheminement pour s’assurer qu’iel les respecte.
	1
	2
	3
	4
	5
	Il est de la responsabilité de l’étudiant·e de connaître les démarches et les échéances relatives à son cheminement.

	La direction de recherche délimite les parties du projet, du mémoire ou de la thèse à remettre pour en faire la correction.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e remet les parties qu’iel juge les plus appropriées à sa direction pour qu’elle les corrige.

	La direction détermine les délais qu’elle veut prendre pour corriger les productions de l’étudiant·e.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e établit les délais de correction de ses productions en fonction de ses propres besoins.

	Les moments pour recevoir les parties de textes à corriger sont déterminés par la direction de recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e peut décider de remettre des parties de texte à corriger à n’importe quel moment qu’iel juge pertinent pour ses besoins.

	La direction doit décider de la réorientation du mémoire ou de la thèse si elle juge que c’est plus approprié.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e possède le contrôle entier des réorientations qu’iel décide de donner à son mémoire ou à sa thèse.

	La direction de recherche devrait mettre fin à la supervision s’il croit que l’étudiant·e est dépassé·e par le projet
	1
	2
	3
	4
	5
	La direction de recherche devrait soutenir l’étudiant·e jusqu’à la remise du mémoire ou de la thèse, peu importe l’idée ou l’opinion qu’il se fait du travail.

	C’est à la direction de recherche de déterminer les parties du projet sur lesquelles l’étudiant·e doit travailler.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e détermine quelles sont les parties sur lesquelles iel veut travailler.

	La direction de recherche est directement responsable du niveau de qualité du contenu et du format du mémoire ou de la thèse produit.
	1
	2
	3
	4
	5
	La direction de recherche ne fait que suggérer et laisse à l’étudiant·e toutes les décisions relatives au contenu, au format et au niveau de qualité.

	La direction de recherche devrait insister pour vérifier les différentes versions de chaque section produite du mémoire ou de la thèse.
	1
	2
	3
	4
	5
	C’est la responsabilité de l’étudiant·e de demander à recevoir une critique constructive des versions préliminaires de la part de sa direction de recherche en cours de travail.

	La direction de recherche devrait reformuler ou rédiger les parties de texte qui présentent des faiblesses.
	1
	2
	3
	4
	5
	La direction de recherche ne devrait pas proposer des formulations pour des passages du texte étant donné que l’étudiant·e en sera la seule personne signataire.

	La direction de recherche est responsable d’orienter l’étudiant·e à propos des publications qui pourraient être tirées de son travail de recherche.
	1
	2
	3
	4
	5
	L’étudiant·e choisit s’iel désire publier ou les publications qu’iel entend faire à partir de son mémoire ou de sa thèse.

	La direction de recherche doit s’assurer que le mémoire ou la thèse soit terminé dans les délais réglementaires requis.
	1
	2
	3
	4
	5
	Aussi longtemps que l’étudiant·e travaille de façon régulière sur son mémoire, iel peut prendre tout le temps dont iel a besoin pour finir son travail.

	La direction de recherche peut refuser à l’étudiant·e de déposer son mémoire ou sa thèse parce qu’elle juge qu’il n’a pas le degré d’excellence suffisant.
	1
	2
	3
	4
	5
	Si l’étudiant·e considère que son mémoire ou sa thèse est de qualité suffisante, son directeur doit l’appuyer et en permettre le dépôt.



